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Séance du 6 décembre 
 
Le Conseil municipal autorise l’achat de trois appareils respiratoires pour les interventions lors 
d’incendie cette année et un l’an prochain, financé à même le surplus cumulé affecté à cet achat soit 
44 835. $ et le solde pris à même le surplus cumulé non affecté de l’année. 
 
Autoriser le paiement d’un achat de toile pour les corridors de l’OMH, sur présentation de pièces 
justificatives. 
 
Dépôt du rapport activités KTF par le comité KTF. Le projet a connu un succès auprès des jeunes (11 
à 15 ans), le rapport mentionne les points faibles et les points à améliorer, des dépenses d’environ 
16 400$ pour les activités, les revenus représentent 27 470$ laissant une somme de 11 074$ comme 
fonds de roulement.  Le comité suggère fortement de reconduire le projet pour 2022 avec des 
bonifications suite à l’expérience 2021.  Il demande aux Municipalités d’investir afin de reconduire le 
projet et de prévoir une somme au budget 2022. 
 
Suivi plan de main d’œuvre des services municipaux eaux potable et usées  
Le projet d’analyse est complété, il est ressorti que pour assurer un service en tout temps et maintenir 
la qualité il serait important de s’impliquer dans un regroupement, les quatre municipalités en 
ressortiraient gagnantes. Bien que les coûts puissent être plus élevés, des activités de prévention 
pourraient être mise en place en plus du travail régulier assurant plus de suivi des lois et règlements 
et une meilleure gestion de nos installations et la bonification du service offert.  La Municipalité devra 
avoir à court terme une personne formée pour assurer le service des eaux usées, bien que notre 
employé soit qualifié en eau potable, le temps fait toujours défaut.   Les Municipalités du 
regroupement sont prêtes à passer à la phase 2, soit la mise en place d’une entente intermunicipale 
pour les services d’eaux potable et usées. Une demande d’aide financière sera faite par la 
municipalité de Sainte-Jeanne D’Arc pour ce projet. 
 
Contribution financière de 2 000$ à l’association du lac Milot pour l’achat et l’installation d’un enseigne 
dans le secteur du lac Milot y compris une section pour les 14 terrains du développement de 
villégiature à venir. 
 
Création d’un fonds réservé au financement des dépenses liées à la tenue d’une élection et que ce 
fond soit constitué des sommes affectées annuellement par le conseil, selon ce que prévoit l’article 
278.2 de la LERM. 
 
La Commission municipale a réalisé un audit de conformité sur l’adoption du budget 2021 et du plan 
triennal disponible sur le site cmq.gouv.qc.ca/fr/verification-municipale/rapports-0p1ublics. 
 
Monsieur le conseiller Martin Pelletier donne avis de motion qu’un règlement portant le numéro 02-
2022 venant remplacer le règlement 05-2017 concernant le code d’éthique et de déontologie des élus 
sera présenté pour adoption lors d’une séance ultérieure. 

Le Conseil municipal autorise l’acquisition des terrains appartenant à Pétroles R.L. pour une somme 
de 50 000 $, soit 35 000 $ à la signature et 15 000$ sur les 3 années suivantes (5 000$/année 2023-
2024 et 2025), et mandate le maire et la directrice générale à signer les contrats d’achats. 

Appui au centre de services pour récupérer les services perdus suite à la pandémie dans les meilleurs 
délais 
 
 

 

 LE CONSEIL A ADOPTÉ POUR VOUS  
 



Adoption du calendrier des séances 2022, les lundis : 

   

 10 janvier  7 février, 7 mars,  4 avril, 

 2 mai,  6 juin,  4 juillet,  8 août,  

 12 septembre 3 octobre,  7 novembre, 5 décembre 

 
Achat d’une publicité pour des vœux de Noël de la part de la Municipalité de Saint-Ludger-de-Milot 
dans le cahier spécial du temps des fêtes du journal le Lac-Saint-Jean. 
 
Séance du 13 décembre 
 
Avis de motion - règlement portant le numéro 01-2022 pour établir les taux de taxes et tarifications. 
 
Mandat à monsieur Jasmin Harvey de chez Foresco Génie civil, pour réaliser l’évaluation budgétaire 
des diverses options de chemins pour le développement du lac Milot, accordant une banque d’environ 
40 heures à 85$/l’heure taxes en sus. 
 
Suite à la démission de la brigadière et l’analyse des besoins, le conseil municipal n’offre pas le 
service de brigade scolaire pour l’hiver 2022, le poste sera aboli au 31 décembre 2021. 
 
Engagement de monsieur Sylvain Bouchard pour effectuer les travaux de déneigement des accès aux 
divers bâtiments municipaux et aux borne-fontaine pour une période minimale de 15 jours pouvant se 
prolonger au besoin.  
 
Possibilité de conclure des ententes avec diverses personnes soit à salaire, soit à contrat, individuel 
ou de groupe, afin de pouvoir offrir le service de patinoire à la population dans les meilleurs délais et 
les meilleures conditions. 
 
Le conseil municipal de Saint-Ludger-de-Milot s’engage à participer au projet de réalisation d’une 
entente intermunicipale pour des services d’urbanisme et à assumer une partie des coûts avec plusieurs 
municipalités du secteur Nord, une demande d’aide financière pour le projet dans le cadre du volet 4 – 
Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité sera adressé par la Municipalité 
de Sainte-Monique qui agit comme organisme responsable du projet.  
 
 
 
Séance du 20 décembre 
 
Dépôt du projet de règlement portant le numéro #01-2022 pour établir les taux de taxes et tarifications 

 
Acceptation de l’offre de service de l’USII logique pour le service d’accompagnement pour le projet de 
serres au montant 2 500 plus taxes. 
 

 

COVID-19 

SÉANCES DU CONSEIL À HUIS CLOS 

Les séances sont à huis clos jusqu’à directives contraires du Ministère. 
 
Vous pouvez adresser toute question par écrit aux membres du conseil en utilisant le courriel suivant : 

administration@ville.st-ludger-de-milot.qc.ca, les questions seront adressées aux 

membres du conseil à la séance suivant la réception du courriel, les réponses seront inscrites au 
procès-verbal de la séance ou vous pourrez en prendre connaissance. 

mailto:administration@ville.st-ludger-de-milot.qc.ca
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MESSAGE POUR LES PARENTS QUI DÉSIRENT FAIRE BAPTISER UN ENFANT 

 
VOICI LES ÉTAPES À SUIVRE: 

 
 

• ME CONTACTER PAR COURRIEL : tardif.e@hotmail.fr OU PAR TÉLÉPHONE : 418-637-2636 

• ASSISTER À UNE RENCONTRE DE PRÉPARATION AU BAPTÊME (PRÉSENTEMENT ELLE SE FAIT 
PAR ZOOM DÛ À LA PANDÉMIE) 

• REMPLIR LE FORMULAIRE D’INSCRIPTION ET NOUS LE RETOURNER AVEC TOUTES LES 
PIÈCES JUSTIFICATIVES DEMANDÉES. 

 
DÈS QUE J’AURAI LE DOSSIER DUMENT COMPLÉTÉS JE POURRAI VOUS DONNER UNE DATE DE 
BAPTÊME. 
 
MERCI DE VOTRE BONNE COMPRÉHENSION ET N’HÉSITEZ PAS À PARTAGER CE MESSAGE! 
ÉLIANE TARDIF, AGENTE DE PASTORALE RESPONSABLE DE LA PASTORALE. 

 
 

ANNONCES CLASSÉES 
Rechercher femme de ménage pour faire du grand ménage. Salaire 20 $ / h 
Pour information : Nancy Duchesne au 418-373-2873. 



 
 

 
Myriam Robert       373-2622    
Claudia Mercier       373-2788
         373-2432 
Gilles Richard       373-2462 
Nathalie Tremblay       373-2462 
Patrick Bouchard         373-2342 
Luc Fortin            373-2788 

                   373-2432 
Lise Mercier                  373-2342 
Geneviève Sirois      373-2047 

 

 
 
 

 
 
 

 
Horaire du Centre de Service de Milot 

 
 
 

Pour prendre rendez-vous avec le médecin, vous devez téléphoner au 
418-276-3161 et demandez Sylvie  

 
Municipalité de Saint-Ludger-de-Milot 
739, rue Gaudreault, Saint-Ludger-de-Milot (Québec) G0W 2B0 
 

Téléphone :   418 373-2266     
Bibliothèque   poste  2507   CDE   poste  2503 
Directrice  poste  2501   Urbanisme  poste  2510 
Réception  poste  2500   Loisirs  poste  2509 
Maison des jeunes poste  2506   Salle  poste  2504 
 

Courriel : administration@ville.st-ludger-de-milot.qc.ca 

Site Internet : www.ville.st-ludger-de-milot.qc.ca  
Télécopieur :  418 373-2554 

Les bureaux sont fermés tous les vendredis à partir de midi 

 
 
Réservation camping : campin.ca (418 373-2266) au bureau municipal 
 

 

Port du masque obligatoire et 

vous devez respecter la 

distanciation de 2 mètres.  

mailto:administration@ville.st-ludger-de-milot.qc.ca
http://www.st-ludger-de-milot.qc.ca/


Ordure - Récupération 
La collecte des ordures ménagères est aux deux semaines par alternance avec la 
récupération et les matières organiques (bacs bruns). La récupération et le bac brun sont 
ramassés la même journée. 
 
 
Régie des matière résiduelles (RMR)    418 669-0513 
Site internet pour infos sur vidange fosses septiques, matières résiduelles, etc.   www.rmrlac.qc.ca 
 
 

MRC Lac-Saint-Jean-Est  
625, Bergeron Ouest, Alma (Québec) G8B 1V3    418 668-3023 

Service d'évaluation   monsieur Jean Lapointe  418 662-3061 
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Si vous avez un bris lors de la cueillette des ordures, matières organiques ou 
récupération avertir le plus rapidement Coder au 418-668-1234. 

http://www.rmrlac.qc.ca/

